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ARRETE N° ARS-PDL/DT-Parcours/148//2023/85 
Modifiant la composition

du conseil de surveillance du Centre Hospitalier Départemental VENDEE
Le Directeur Général

de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L..6143-5, L. 6143-6, R. 6143-1 à R.6143-4 et R.6143- 
12;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ;

Vu le décret du 15 février 2023 portant nomination de Monsieur Jérôme JUMEL en qualité de Directeur Général 
de l’ARS Pays de la Loire, à compter du 27 février 2023 ;

Vu le décret du 15 février 2023 portant nomination de Monsieur Jérôme JUMEL en qualité de Directeur Général 
de l’ARS Pays de la Loire, à compter du 27 février 2023 ;

Vu l'avis du 23 janvier 2023 du Comité Social d'Etablissement (CSE) du Centre Hospitalier Départemental 
VENDEE ;

Vu délibération du 2 mai 2023 du Conseil d'Agglomération de La Roche sur Yon ;

Vu l’arrêté ARS/PDL/DT-APT/42/2020/85 du 23 septembre 2020 portant composition du conseil de surveillance 
du Centre Hospitalier Départemental de VENDEE modifié par les arrêtés ARS-PDL/DT-Parcours/50//2021/85 du 
3 juin 2021 et l’arrêté ARS-PDL/DT-Parcours/92//2021/85 du 19 octobre 2021 et N° ARS-PDL/DT- 
parcours/110//2021/85 en date du 19 novembre 2021 et N° ARS-PDL/DT-Parcours/15//2022/85 du 15 mars 2022 
et l’arrêté N° ARS-PDL/DT-Parcours/77//2022/85 du 21 juin 2022.

ARRETE:

ARTICLE 1er:

Le conseil de surveillance du Centre Hospitalier Départemental de VENDEE, établissement public de santé de 
ressort départemental est modifié comme suit :

I Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibératives :

1° en qualité de représentant des collectivités territoriales :

Monsieur M. Christophe HERMOUET en remplacement de Madame Angélique PASQUEREAU, 
représentant de la communauté d’agglomération de LA ROCHE SUR YON ;



2° en qualité de représentant du personnel médical et non médical :

Madame Anabelle ETIENNE en remplacement de Monsieur Anthony TOUZEAU, représentant désigné 
par les organisations syndicales ;

ARTICLE 2 :

La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve des dispositions 
particulières prévues à l’article R.6143-12 du code de la santé publique

ARTICLE 3 :

Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal Administratif de Nantes, 6 allée de la 
Gloriette - BP 24111 - 44041 Nantes cedex - dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent 
arrêté. A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des 
actes administratifs de la Région des Pays de la Loire.

ARTICLE 4 :

Le directeur de la délégation territoriale de la Vendée de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la région des Pays 
de la Loire et au Recueil des actes administratifs du Département de la Vendée.

Fait à Nantes, le 1 6 MAI ?Q2'Î

Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé 

-Loire,

MEL
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N° ARS-PDL/DOSA/99/2023/44

DECISION

accordant l’autorisation au centre hospitalier de BEL AIR, 
en vue de créer une activité de soins médicaux et de réadaptation non spécialisés en hospitalisation à temps 

partiel, sur le site de l’établissement - 23 bel air à CORCOUÉ SUR LOGNE (44650)

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L.6122-1 à L.6122-20, R.6122-23 à R.6122-44 et D.6122- 
38;

VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d’activités de soins et 
des équipements matériels lourds ;

VU le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins et des équipements 
matériels lourds ;

VU le décret du 15 février 2023 portant nomination de Monsieur Jérôme JUMEL, en qualité de directeur général de 
l’agence régionale de santé Pays de la Loire ;

VU l'arrêté ARS/PDL/DG/2018/0040 en date du 18 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé des Pays de 
la Loire 2018-2022 ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DG/2021-014 en date du 27 mai 2021 portant révision partielle du schéma régional de santé 2018- 
2022 du projet régional de santé des Pays de la Loire ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DOSA/981/2021/44 du 16 décembre 2021 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation relatives aux activités de soins et équipements matériels lourds pour l'année 2022 ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DOSA/406/2022/44 du 15 décembre 2022 du directeur général de l’agence régionale de santé 
Pays de la Loire fixant le bilan quantifié de l'offre de soins pour les activités de soins ;

VU la demande formulée par le directeur général du centre hospitalier BEL AIR, en vue de créer une activité de soins 
médicaux et de réadaptation en hospitalisation à temps partiel sur le site de l’établissement - 23 bel air à CORCOUÉ 
SUR LOGNE (44650) ;

VU l’avis de la commission spécialisée de l'organisation des soins du mai 2023 ;

CONSIDERANT que le bilan des objectifs quantifiés de l’offre de soins pour les activités de soins en Pays de la Loire, 
arrêté au 15 décembre 2022 permet d'autoriser une nouvelle activité de soins médicaux et de réadaptation en 
hospitalisation à temps partiel sur le territoire de Loire-Atlantique ;

CONSIDERANT que ce projet répond aux besoins de santé de la population et est compatible avec les objectifs du 
schéma régional de santé du projet régional de santé ;
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CONSIDERANT que cette demande s’inscrit dans le projet de l’établissement 2022-2026 avec une dynamique de 
consolidation de l’offre de soins et tout particulièrement dans une démarche de prévention et de maintien à domicile, 
qui s’appuie sur la stratégie nationale et le PRS 2018-2022 ;

CONSIDERANT que le projet est en cohérence avec l’étude Altense, qui a identifié les besoins à horizon 2030 et la 
réforme des autorisations, qui prévoit que les établissements devront proposer les deux formes de prise en charge 
(hospitalisation complète et hospitalisation à temps partiel) ;

CONSIDERANT que l’établissement souhaite apporter des réponses adaptées à la population de son bassin 
d’attractivité en Sud Loire ;

CONSIDERANT que cette prise en charge permet, après repérage à domicile ou évaluation par le réseau 
gérontologique, de prendre en charge des patients adressés par des professionnels de santé libéraux, de diminuer les 
durées de séjour en hospitalisation complète, de fluidifier les parcours et de désengorger les services d’amont ;

CONSIDERANT que les candidatures d’un médecin, de deux masseurs-kinésithérapeutes, d’une IDE du SMR de 
l’établissement pour le poste de coordination permettent de mettre en place progressivement les 10 places 
d’hospitalisation à temps partiel, dès la délivrance de l’autorisation ;

CONSIDERANT que l’activité répond aux conditions d’implantation et aux conditions techniques de fonctionnement ;

Décide

Article 1 : L'autorisation est accordée au centre hospitalier de BEL AIR en vue de créer une activité de soins médicaux 
et de réadaptation non spécialisés en hospitalisation à temps partiel, sur le site de l’établissement - 23 bel air à 
CORCOUÉ SUR LOGNE (44650).

EJ FINESS : 44 000 034 7 
ET FINESS : 44 000 064 4

Article 2 : La mise en œuvre de l’autorisation mentionnée à l’article 1 devra être déclarée sans délai au directeur général 
de l’agence régionale de santé Pays de la Loire, conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du Code de la 
santé publique.

Article 3 : La durée de validité de la présente autorisation est de 7 ans à compter de la date de réception de la 
déclaration de début de l’activité autorisée prévue à l’article R.6122-37 du Code de la santé publique. Un nouveau 
dossier de demande d’autorisation devra toutefois être déposé à partir du 1er novembre 2023, en conformité avec le 
nouveau cadre réglementaire.

Article 4 : La présente autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner et de dispenser des soins 
remboursables aux assurés sociaux en application de l’article L.162-21 du Code de la sécurité sociale.

Article 5 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé, dans les deux mois à compter de sa 
notification, auprès du ministre des Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 
obligatoire au recours contentieux.

Un recours contentieux peut être formé, dans les deux mois à compter de sa notification, auprès du tribunal administratif 
de Nantes qui peut être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 
dématérialisée via l’application Télérecours Citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes 
administratifs.

Article 6 : Le directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l'agence régionale de santé des Pays de la 
Loire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de Région.

Fait à Nantes
Le 2 3 MAI 2023

énéral

Jérôm

http://www.telerecours.fr
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N° ARS-PDL/DOSA/100/2023/44

DECISION

accordant l’autorisation à l’association PSY’ACTIV, 
en vue de transférer l’activité de psychiatrie générale 

du site de Divatte/Loire (la Chapelle Basse-Mer) vers le site de la Mainguais à Carquefou

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L.6122-1 à L.6122-20, R.6122-23 à R.6122-44 et 
D.6122-38 ;

VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d’activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

VU le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins et des 
équipements matériels lourds ;

VU le décret du 15 février 2023 portant nomination de Monsieur Jérôme JUMEL, en qualité de directeur général 
de l’agence régionale de santé Pays de ia Loire ;

VU l'arrêté ARS/PDL/DG/2018/0040 en date du 18 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé des 
Pays de la Loire 2018-2022 ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DG/2021-014 en date du 27 mai 2021 portant révision partielle du schéma régional de santé 
2018-2022 du projet régional de santé des Pays de la Loire ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DOSA/981/2021/44 du 16 décembre 2021 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation relatives aux activités de soins et équipements matériels lourds pour l’année 2022 ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DGSA/406/2022/44 du 15 décembre 2022 du directeur général de l’agence régionale de 
santé Pays de la Loire fixant le bilan quantifié de l’offre de soins pour les activités de soins ;

VU la demande formulée par la directrice de l’association PSY’ACTIVE, en vue de transférer l’activité de 
psychiatrie générale du site de DIVATTE/LOIRE (la Chapelle Basse-Mer) vers le site de la Mainguais à 
CARQUEFOU;

VU l’avis de la commission spécialisée de l'organisation des soins du 4 mai 2023 ;

CONSIDERANT que le bilan des objectifs quantifiés de l’offre de soins pour les activités de soins en Pays de la 
Loire, arrêté au 15 décembre 2022 n’est pas impacté par cette demande de transfert de sites ;

CONSIDERANT que ce projet répond aux besoins de santé de la population et est compatible avec les objectifs 
du schéma régional de santé du projet régional de santé ;

CONSIDERANT que l’objectif du transfert de 10 lits de l’unité d’accueil d’évaluation et d’orientation, situés 
provisoirement sur le site de DIVATTE SUR MER suite à des problèmes de sécurité dans les locaux initiaux, vers 
le site de la Mainguais à CARQUEFOU, est de réunir les 46 lits de ce service sur un seul site géographique ;
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CONSIDERANT que l’installation dans les nouveaux locaux sur le site de la Mainguais est effective depuis 
le 1er septembre 2022 ;

CONSIDERANT que l’activité répond aux conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement ;

Article 1 : L'autorisation est accordée à l’association PSY’ACTIVE (EJ FINESS : 44 000 748 2), en vue de 
transférer l’activité de psychiatrie générale du site de DIVATTE SUR LOIRE (ET FINESS : 44 004 380 0) vers le 
site de la Mainguais à CARQUEFOU (ET FINESS : 44 004 379 2).

Article 2 : La mise en œuvre de l’autorisation mentionnée à l’article 1 devra être déclarée sans délai au Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du 
Code de la santé publique.

Article 3 : La durée de validité de la présente autorisation est de 7 ans à compter de la date de réception de la 
déclaration de début de l'activité autorisée prévue à l’article R.6122-37 du Code de la santé publique. Un nouveau 
dossier de demande d’autorisation devra toutefois être déposé à partir du 1 er novembre 2023, en conformité avec 
le nouveau cadre réglementaire.

Article 4 : La présente autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner et de dispenser des soins 
remboursables aux assurés sociaux en application de l’article L. 162-21 du Code de la sécurité sociale.

Article 5 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé, dans les deux mois à compter de sa 
notification, auprès du ministre des Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux.

Un recours contentieux peut être formé, dans les deux mois à compter de sa notification, auprès du tribunal 
administratif de Nantes qui peut être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception 
ou de manière dématérialisée via l’application Télérecours Citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes 
administratifs.

Article 6 : Le directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de Région.

Décide

Fait à Nantes

Le 2 3 MAI 2023

énéral

http://www.telerecours.fr
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N° ARS-PDL/DOSA/101/2023/49

7\r
• ) Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

DECISION

accordant l’autorisation au Centre hospitalier universitaire d’ANGERS, 
en vue de créer une activité de traitement de l’insuffisance rénale chronique par expuration extrarénale - 

selon la modalité Hémodialyse en unité de dialyse médicalisée, 
sur le site de l’établissement - 4 rue Larrey à ANGERS (49000)

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L.6122-1 à L.6122-20, R.6122-23 à R.6122-44 et 
D.6122-38 ;

VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d’activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

VU le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins et des 
équipements matériels lourds ;

VU le décret du 15 février 2023 portant nomination de Monsieur Jérôme JUMEL, en qualité de directeur général 
de l’agence régionale de santé Pays de la Loire ;

VU l'arrêté ARS/PDL/DG/2018/0040 en date du 18 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé des 
Pays de la Loire 2018-2022 ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DG/2021-014 en date du 27 mai 2021 portant révision partielle du schéma régional de santé 
2018-2022 du projet régional de santé des Pays de la Loire ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DOSA/981/2021/44 du 16 décembre 2021 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation relatives aux activités de soins et équipements matériels lourds pour l'année 2022 ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DOSA/406/2022/44 du 15 décembre 2022 du directeur général de l’agence régionale de 
santé Pays de la Loire fixant le bilan quantifié de l'offre de soins pour les activités de soins ;

VU la demande formulée par le réprésentant du CHU d’Angers, en vue de créer une activité de traitement de 
l’insuffisance rénale chronique par expuration extrarénale modalité Hémodialyse en unité de dialyse médicalisée, 
sur le site de l’établissement - 4 rue Larrey à ANGERS (49000) ;

VU l’avis de la commission spécialisée de l'organisation des soins du 4 mai 2023 ;

CONSIDERANT que le bilan des objectifs quantifiés de l’offre de soins pour les activités de soins en Pays de la 
Loire, arrêté au 15 avril 2022 permet d’autoriser une nouvelle activité de traitement de l’insuffisance rénale 
chronique par épuration extrarénale, modalité Hémodialyse en unité de dialyse médicalisée sur le territoire de 
Maine et Loire ;

CONSIDERANT que ce projet répond aux besoins de santé de la population et est compatible avec les objectifs 
du schéma régional de santé du projet régional de santé ;
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CONSIDERANT que cette création s’inscrit dans le cadre d’un projet de réouverture d’une activité d’UDM au sein 
des locaux du centre lourd de dialyse ;

CONSIDERANT que l'objectif de la demande est de pouvoir répondre à la saturation actuelle des capacités de 
dialyse du CHU en mettant en place un Sème roulement dans la journée (soir) ;

CONSIDERANT que la mise en oeuvre de cette activité demande uniquement des moyens humains : infirmier 
(au moins un(e) infirmier(e) pour 4 patients) et aide-soignant(e) ;

CONSIDERANT que l’activité répond aux conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement ;

Décide

Article 1 : L'autorisation est accordée au Centre hospitalier universitaire d’ANGERS en vue de créer une activité 
de traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale, selon la modalité Hémodialyse en unité 
de dialyse médicalisée, sur le site de de l’établissement - 4 rue Larrey à ANGERS (49000).

EJ FINESS : 49 000 003 1 
ET FINESS : 49 000 004 9

Article 2 : La mise en oeuvre de l’autorisation mentionnée à l’article 1 devra être déclarée sans délai au Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du 
Code de la santé publique.

Article 3 : La durée de validité de la présente autorisation est de 7 ans à compter de la date de réception de la 
déclaration de début de l’activité autorisée prévue à l’article R.6122-37 du Code de la santé publique. Un nouveau 
dossier de demande d’autorisation devra toutefois être déposé à partir du 1 er novembre 2023, en conformité avec 
le nouveau cadre réglementaire.

Article 4 : La présente autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner et de dispenser des soins 
remboursables aux assurés sociaux en application de l’article L.162-21 du Code de la sécurité sociale.

Article 5 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé, dans les deux mois à compter de sa 
notification, auprès du ministre des Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux.

Un recours contentieux peut être formé, dans les deux mois à compter de sa notification, auprès du tribunal 
administratif de Nantes qui peut être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception 
ou de manière dématérialisée via l’application Télérecours Citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes 
administratifs.

Article 6 : Le directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de Région.

Fait à Nantes
Le 2 3 MAI 2023

http://www.telerecours.fr
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N° ARS-PDL/DOSA/102/2023/49

DECISION

accordant l’autorisation à la SAS DIAVERUM ANGERS, 
en vue de créer une activité d'insuffisance rénale chronique selon la modalité d'autodialyse assistée

146 square de Lattre de Tassigny à ANGERS (49000)

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L.6122-1 à L.6122-20, R.6122-23 à R.6122-44 et 
D.6122-38 ;

VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d’activités de 
soins et des équipements matériels lourds ;

VU le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins et des 
équipements matériels lourds ;

VU le décret du 15 février 2023 portant nomination de Monsieur Jérôme JUMEL, en qualité de directeur général 
de l’agence régionale de santé Pays de la Loire ;

VU l'arrêté ARS/PDL/DG/2018/0040 en date du 18 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé des 
Pays de la Loire 2018-2022 ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DG/2021-014 en date du 27 mai 2021 portant révision partielle du schéma régional de 
santé 2018-2022 du projet régional de santé des Pays de la Loire ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DOSA/981/2021/44 du 16 décembre 2021 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation relatives aux activités de soins et équipements matériels lourds pour l'année 2022 ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DGSA/406/2022/44 du 15 décembre 2022 du directeur général de l’agence régionale de 
santé Pays de la Loire fixant le bilan quantifié de l'offre de soins pour les activités de soins ;

VU la demande formulée par le représentant de la SAS DIAVERUM ANGERS, en vue de créer une activité de 
traitement de l'IRC selon la modalité d'autodialyse assistée sur le site d'Angers sur le site de l’établissement 
sis 146 square de Lattre de Tassigny à ANGERS (49000) ;

VU l’avis de la commission spécialisée de l'organisation des soins du 4 mai 2023 ;

CONSIDERANT que le bilan des objectifs quantifiés de l’offre de soins pour les activités de soins en Pays de la 
Loire, arrêté au 15 avril 2022 permet d’autoriser une nouvelle activité de traitement de l'insuffisance rénale 
chronique selon la modalité d'autodialyse assistée sur le territoire de Maine et Loire ;

CONSIDERANT que ce projet répond aux besoins de santé de la population et est compatible avec les objectifs 
du schéma régional de santé du projet régional de santé ;
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CONSIDERANT que la création d’une unité d’autodialyse assistée au sein de DIAVERUM ANGERS est 
complémentaire de l'unité de dialyse médicalisée (UDM) déjà existante et qu’elle permet de diversifier les 
modalités de dialyse ;

CONSIDERANT que l’activité d'autodialyse assistée est effectuée dans les locaux déjà existant pour l'activité 
de centre ou de dialyse médicalisée, sous forme de roulement supplémentaire dans la journée.

CONSIDERANT que l’activité répond aux conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement ;

Décide

Article 1 : L'autorisation est accordée à la SAS DIAVERUM ANGERS en vue de créer une activité de de 
traitement de l'insuffisance rénale selon la modalité d'autodialyse assistée, sur le site de l’établissement sis 146 
square de Lattre de Tassigny à ANGERS (49000).

EJ FINESS : 69 004 985 3 
ET FINESS : 49 053 781 8

Article 2 : La mise en œuvre de l’autorisation mentionnée à l’article 1 devra être déclarée sans délai au Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 
du Code de la santé publique.

Article 3 : La durée de validité de la présente autorisation est de 7 ans à compter de la date de réception de la 
déclaration de début de l'activité autorisée prévue à l’article R.6122-37 du Code de la santé publique. Un 
nouveau dossier de demande d’autorisation devra toutefois être déposé à partir du 1er novembre 2023, en 
conformité avec le nouveau cadre réglementaire.

Article 4 : La présente autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner et de dispenser des soins 
remboursables aux assurés sociaux en application de l’article L. 162-21 du Code de la sécurité sociale.

Article 5 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé, dans les deux mois à compter de sa 
notification, auprès du ministre des Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux.

Un recours contentieux peut être formé, dans les deux mois à compter de sa notification, auprès du tribunal 
administratif de Nantes qui peut être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de 
réception ou de manière dématérialisée via l’application Télérecours Citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr.

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes 
administratifs.

Article 6 : Le directeur de l'offre de santé et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de Région.

Fait à Nantes
Le 2 3 MAI 21)23
Le directe général

http://www.telerecours.fr
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ARRETE N°DREAL/STRV/2023-017

 portant nomination des régisseurs de recettes (amendes et consignations) auprès de la direction régionale
de l'environnement, de l'aménagement et du logement (DREAL) des Pays de la Loire

---------
La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

VU le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable ;

VU le décret  no 2019-798 du 26 juillet  2019 relatif  aux régies de recettes et  d’avances des organismes
publics ;

VU le  décret  n°  2022-1605  du  22  décembre  2022  relative  au  régime  de  responsabilité  financière  des
gestionnaires publics et modifiant diverses dispositions relatives aux comptables publics

VU l'arrêté du 28 mai 1993 modifié relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être allouée
aux régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du
cautionnement imposé à ces agents ;

VU l’arrêté du 19 mars 2015 pris pour l'application au corps des secrétaires administratifs des administrations
de l’État des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création du régime indemnitaire
tenant  compte  des  fonctions,  des  sujétions,  de  l'expertise  et  de  l'engagement  professionnel  dans  la
fonction publique de l’État ;

VU l’arrêté du 18 décembre 2015 portant application aux corps des inspecteurs généraux et inspecteurs de
l'administration du développement durable, des attachés d'administration de l'Etat relevant du ministère
chargé du développement durable et des secrétaires d'administration et de contrôle du développement
durable des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire
tenant  compte  des  fonctions,  des  sujétions,  de  l'expertise  et  de  l'engagement  professionnel  dans  la
fonction publique de l’État ;

VU l’instruction codificatrice du 21 janvier 2022 relative aux régies de recettes et d’avances de l’État ;

VU l’arrêté SGAR/DREAL/2012 n°170 du 7 juin 2012 portant institution de la régie de recettes auprès de la
DREAL Pays de la Loire ;

VU l'agrément du comptable assignataire du 11 mai 2023;

Tél : 02.72.74.73.00
Mél : dreal-pays-de-la-loire@developpement-durable.gouv.fr
5 rue Françoise Giroud - CS 16 326 – 44 263 NANTES cedex 2



ARRETE

Article     1  

Monsieur  Cofie  ADZEODA,  secrétaire  d’administration  et  de  contrôle  du  développement  durable  de  classe
supérieure, spécialité contrôle des transports terrestres, est nommé régisseur de recettes titulaire auprès de la
direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement (DREAL) des Pays de la Loire.

Monsieur Tixier MEZUI NGOUA, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de classe
supérieure, spécialité contrôle des transports terrestres, est nommé régisseur de recettes suppléant auprès de
la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement (DREAL) des Pays de la Loire.

Article     2  

La liste nominative des mandataires habilités à encaisser les amendes et consignations au nom et pour le
compte des régisseurs de recettes figure en annexe.

Les  régisseurs  sont  personnellement  et  pécuniairement  responsables  des  opérations  effectuées  par  les
mandataires.

Article     3   

Le régisseur et son suppléant sont en charge de la garde et de la conservation des fonds et valeurs qu'ils
recueillent, du maniement des fonds et des mouvements de comptes de disponibilités, de la conservation des
pièces justificatives ainsi que de la tenue de la comptabilité des opérations.

Le régisseur et son suppléant ne doivent pas percevoir de sommes pour des produits autres que ceux énumérés
dans l’acte constitutif de la régie. 

Article     4  

Les régisseurs de recettes perçoivent un complément à leur indemnité de fonctions, de sujétions et d'expertise
au titre de leurs responsabilités de régisseur de recettes, selon le montant fixé par note de gestion de leur
ministère d’emploi.

Article     5  

Le présent arrêté prend effet à compter du 23/05/2023.

Article     6  

La directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement est chargée de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire.

Fait à Nantes,

2/2



PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE

DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT
DE L'AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT
DES PAYS DE LA LOIRE
Service transports routiers et véhicules 
Division des transports routiers 

ANNEXE

à l'arrêté DREAL/STRV/2023-017 portant nomination des régisseurs de recettes
(amendes et consignations) auprès de la direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement (DREAL) des Pays de la Loire

LISTE NOMINATIVE DES MANDATAIRES

- Cofie ADZEODA, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de classe 
supérieure, spécialité contrôle des transports terrestres
- Florian BARBA, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de classe 
supérieure, spécialité contrôle des transports terrestres
- Thierry BERTHON, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de classe
exceptionnelle, spécialité contrôle des transports terrestres
- David BROHAN, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de classe
exceptionnelle, spécialité contrôle des transports terrestres
- Sylvie DESSELLE, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de classe
exceptionnelle, spécialité contrôle des transports terrestres
- Gérard DEFFOUN, technicien supérieur de l'économie et de l'industrie 
-  Filipe  DOS SANTOS, secrétaire d’administration  et  de  contrôle  du développement  durable  de
classe supérieure, spécialité contrôle des transports terrestres
- Jocelyn DUFORESTEL, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de
classe exceptionnelle, spécialité contrôle des transports terrestres
- Thierry GEFFROY, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de classe
supérieure, spécialité contrôle des transports terrestres
- Christophe HENRY, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de classe
exceptionnelle, spécialité contrôle des transports terrestres
- Marc HERROUIN, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de classe
supérieure, spécialité contrôle des transports terrestres
- Laure FIAMMINGO, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de classe
exceptionnelle, spécialité contrôle des transports terrestres
- Nicolas  FLUTEAUX,  secrétaire  d’administration  et  de  contrôle  du  développement  durable  de
classe exceptionnelle, spécialité contrôle des transports terrestres
- Boris LE MAGADOUX, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de
classe supérieure, spécialité contrôle des transports terrestres
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-  Grégoire  MAURY,  secrétaire  d’administration  et  de  contrôle  du  développement  durable  de  classe
supérieure, spécialité contrôle des transports terrestres
- Tixier MEZUI NGOUA, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de classe
supérieure, spécialité contrôle des transports terrestres
- Marie-Madeleine MILIN, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de classe
exceptionnelle, spécialité contrôle des transports terrestres
- Antoine MOUSSION, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de classe
supérieure, spécialité contrôle des transports terrestres
- Ronan PALVADEAU, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de classe
exceptionnelle, spécialité contrôle des transports terrestres
-  Arnaud  PAUMIER,  secrétaire  d’administration  et  de  contrôle  du  développement  durable  de  classe
supérieure, spécialité contrôle des transports terrestres
- Bertrand POMMERAIS, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de classe
exceptionnelle, spécialité contrôle des transports terrestres
-  Maxime ROUGEON, secrétaire  d’administration et de contrôle  du développement durable  de classe
supérieure, spécialité contrôle des transports terrestres
-  David  SOLIGNAC,  secrétaire  d’administration  et  de  contrôle  du  développement  durable  de  classe
exceptionnelle, spécialité contrôle des transports terrestres

 

(liste des mandataires arrêtée au 15 mai 2023)
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